
ASSOCIATION DES COMPTABLES DES
NOTAIRES DE LA COUR D'APPEL 
D'AIX EN PROVENCE

COTISATION

Montant de la Cotisation : 50 EUROS
(Bulletin + ACCES AU SITE DE L'ACNCA)

ETUDE (à compléter) :

ADRESSE (à compléter) :

REGLEMENT :
- Soit par chèque bancaire à l'ordre de l'A.C.N.CA., à faire parvenir DIRECTEMENT à la trésorière, 
avec le présent appel de cotisation.

- Soit par virement bancaire (présent appel de cotisation à compléter et à faire parvenir par FAX à la 
trésorière – N° de FAX 04 90 58 56 32)

REGLEMENT PAR VIREMENT BANCAIRE

MERCI DE PRECISER SUR L'ORDRE DE VIREMENT A LA LIGNE LIBELLE : LE 
NOM DE VOTRE ETUDE ET VOTRE DEPARTEMENT.

R.I.B. DE L'A.C.N.C.A.
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